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1. Contexte et objectifs  

1.1. Contexte de l’étude 

La Société Publique Locale L’Eau des Collines assure la gestion de l’eau potable des 
communes d’Aubagne, la Penne-sur-Huveaune et Cuges-les-Pins. 

 

Dans ce contexte, la SPL l’Eau des Collines souhaite rechercher de nouvelles ressources 
qui permettront à la fois de sécuriser et de diversifier l’alimentation en eau potable (AEP) 
de ce territoire, en privilégiant le recours à des ressources locales et alternatives. 

 

La présente étude s’inscrit dans un cadre plus général de préservation de la ressource, en 

lien avec le SDAGE Rhône-Méditerranée. Il s’agit de répondre à des objectifs issus de la 
Directive Cadre sur l’Eau 2000/60/CE du 23 octobre 2000 et liés à ceux définis dans le Plan 

National Santé Environnement 2 2009-2013 (PNSE2) transcrits dans les Plans Régionaux 

Santé Environnement 2 (PRSE2). 

 

En effet, la Directive Cadre pour l’Eau (DCE) demande : 

▪ à l’article 4 que « Les états membres protègent, améliorent et restaurent toutes les 

masses d'eau souterraines, assurent un équilibre entre les captages et le 

renouvellement des eaux souterraines afin d'obtenir un bon état des masses d'eau 

souterraines […], au plus tard quinze ans après la date d'entrée en vigueur de la 

présente directive », soit en 2015 ; 

▪ aux articles 6 et 7 que les Etats membres désignent dans chaque district 

hydrographique les masses d'eau utilisées pour le captage d’eau destinée à la 
consommation humaine actuelle et future. Elle précise que les états doivent établir 

des zones de sauvegarde pour ces masses d’eau. Pour cela, les états veillent à 
établir un ou plusieurs registres de zones protégées.  

Cette notion de préservation de zones pour la consommation humaine actuelle et future 

est d’autant plus importante sur le territoire d’Aubagne et de l’Etoile en raison de 

l’importance de la pression démographique. 

 

Au final, trois objectifs principaux ont ainsi été définis par la SPL L’Eau des Collines pour la 

réalisation de l’ étude hydrogéologique à l’échelle de la CAPAE :  

• décrire les ressources en eaux souterraines potentiellement exploitables pour l’AEP ; 

• identifier les zones présentant les meilleures potentialités en eau pour être exploitées 

en forage ; 

• définir les moyens nécessaires afin de préserver ces nouvelles ressources sur le long 

terme par une approche de type « ressource stratégique » (désignation des secteurs à 

forts enjeux, appelés zones de sauvegarde pour le futur ZSF, qu’il conviendra de 
préserver pour la satisfaction des besoins futurs en eau potable). 

 

En parallèle de cette étude, le laboratoire du CEREGE de l’Université d’Aix-Marseille porte 

une étude d’ampleur sur la compréhension hydrogéologique de l’Huveaune et des massifs 
calcaires alentours. 
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1.2. Rappel de la notion de zones de sauvegarde  

La notion de zones de sauvegarde désigne des ressources :  

▪ dont la qualité chimique est conforme ou encore proche des critères de qualité des 

eaux destinées à la consommation humaine, tels que fixés dans la directive 

98/83/CE ; 

▪ importantes en quantité ; 

▪ bien situées par rapport aux zones de forte consommation (actuelles ou futures) 

pour des coûts d’exploitation acceptables. 
 

Parmi ces ressources, il faut distinguer celles qui sont :  

▪ d’ores et déjà fortement sollicitées et dont l’altération poserait des problèmes 

immédiats pour les populations qui en dépendent ; 

▪ faiblement sollicitées à ce stade mais à forte potentialité, et préservées à ce jour 

du fait de leur faible vulnérabilité naturelle, mais à réserver en l'état pour la 

satisfaction des besoins futurs à moyen et long terme. 

 

Pour ces ressources, la satisfaction des besoins en eau potable doit être reconnue comme 

prioritaire par rapport aux autres usages (activités agricoles, industrielles, récréatives, …). 
L’objectif est de se donner les moyens d'agir : 

▪ sur les bassins d’alimentation des captages existants, sur des zones suffisamment 
vastes pour assurer sur le long terme la préservation des ressources qui aujourd’hui 
permettent d’approvisionner en eau potable les importantes concentrations 
humaines du bassin ; 

▪ sur les ressources non ou encore peu utilisées, mais géographiquement bien 

situées, qui seraient à même de satisfaire les besoins dans l’avenir.  
 

L’identification des zones de sauvegarde vise à permettre de définir et de mettre en 
œuvre sur celles-ci de manière efficace des programmes d’actions spécifiques et 
d’interdire ou de réglementer certaines activités, pour maintenir une qualité de l’eau 
compatible avec la production d’eau potable sans recourir à des traitements lourds, et 
garantir l’équilibre entre prélèvements et recharge naturelle ou volume disponible.  

 

Les caractéristiques des outils mobilisables imposent la distinction entre deux catégories 

de zones de sauvegarde pour le futur (ZSF) : 

▪ les ZSE (Zones de Sauvegarde Exploitées), zones identifiées comme étant 

intéressantes pour l'AEP future et qui sont déjà utilisées pour l'AEP ; 

▪ les ZSNEA (Zones de Sauvegarde Non Exploitées Actuellement), zones identifiées 

comme étant intéressantes pour l'AEP future mais non utilisées actuellement pour 

l'AEP. 

 

Lors de leur renouvellement ou de leur élaboration, les plans locaux d’urbanisme, les 
schémas de cohérence territoriale et les directives territoriales d’aménagement doivent 
prendre en compte les enjeux qui sont attachés à ces zones dans l’établissement des 

scénarios de développement et des zonages.  



________________________           Antea Group          ________________________ 

 

SPL L’Eau des Collines - Identification et préservation des ressources majeures en eau souterraine pour l’AEP 

Pays d’Aubagne et de l’Etoile (13) – Phase 2 Caractérisation des zones de sauvegarde 

Rapport n° 98820/A 

 

1.3. Zone d’étude  

La zone d’étude correspond au périmètre administratif de la Communauté 

d’Agglomération du Pays d’Aubagne et de l’Etoile. Cette zone est nommée dans la suite 

du rapport CAPAE.  

 

Elle s’étend sur une superficie d’environ 246 km² sur les départements des Bouches-du-

Rhône (13) et du Var (83) et concerne 12 communes de la communauté d’agglomération 
du Pays d’Aubagne et de l’Etoile : Aubagne, Auriol, Belcodène, Cadolive, Cuges-les-Pins, 

La Bouilladisse, La Destrousse, La Penne-sur-Huveaune, Peypin, Roquevaire, Saint-

Savournin et Saint-Zacharie. 

 

Les limites de la zone d’étude ont été étendues aux communes de Carnoux-en-Provence, 

Roquefort-la-Bédoule, Gémenos et l’Ouest de Plan d’Aups (hors périmètre de la CAPAE) 

pour des raisons de cohérence hydrogéologique et de continuité des masses d’eau. 
 

La délimitation de la zone d’étude est présentée en figure 1. 

 

 

Figure 1 : Délimitation de la zone d’étude  
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1.4. Comité de pilotage 

L’étude est sous maîtrise d’ouvrage de la SPL L’Eau des collines. 

 

Un comité de pilotage de l’étude composé de membres de structures en relation avec la 
ressource d’eau a été constitué pour suivre cette étude. Il a pour but de suivre 

l’avancement de l’étude, la validation des étapes, la validation des programmes 
d’investigation et de préciser en cours d’étude, les orientations de l’étude. 
 

Sa composition est la suivante : 

 

Liste des structures invitées 

SPL L’Eau des Collines 

Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée et Corse AERMC 

Syndicat intercommunal du bassin versant de l’Huveaune 

Aix-Marseille Université - CEREGE 

ARS PACA 

Conseil Régional PACA  

Département des Bouches-du-Rhône 

DDTM des Bouches-du-Rhône  

Chambre d'agriculture des Bouches-du-Rhône 

PNR de la Sainte-Baume 

Communes concernées par le périmètre de l’étude 

Tableau 1 : Composition du comité de pilotage 

1.5. Phasage de l’étude 

La présente étude est organisée en trois phases distinctes : 

▪ Phase 1 - Synthèse des données existantes sur le périmètre d’étude :  

o analyse et synthèse des données bibliographiques ; 

o identification des zones propices ; 

o analyse des besoins en eau potable ; 

▪ Phase 2 - Identification des zones d’intérêt :  

o définition des zones de sauvegarde (ZSE et ZSNEA) ;  

o établir, pour chaque secteur identifié, un bilan de sa situation en termes 

de potentialité, qualité, vulnérabilité, risques en fonction de l’évolution 
prévisionnelle des pressions d’usage et de l’occupation des sols, mais 
aussi de son statut actuel par rapport aux documents de planification, 

d’aménagement du territoire et d’urbanisme (schémas directeurs 
d’alimentation en eau potable, schéma d’orientation des carrières, SCoT, 
PLU, etc.) ; 
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o proposer, pour chaque zone identifiée, une stratégie d’intervention afin 
d’assurer sa préservation et/ou sa restauration (outils réglementaires, 
politiques foncières, plans d’action, etc.). 

 

▪ Phase 3 : Investigations de terrain et proposition d’investigations 
complémentaires  

o définition des investigations de terrain à mener pour mieux caractériser 

les aquifères étudiés et identifier les cibles pour la réalisation de futurs 

forages de reconnaissances. 

La phase 1 et le programme des investigations complémentaires a été validée par le 

Comité technique de Pilotage le 14 novembre 2017.  

 

Le présent rapport concerne les résultats obtenus en phase 2 qui caractérise les zones 

de sauvegarde pré-identifiées en phase 1. 
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2. Rappel des résultats : Pré-identification des zones 

propices 

L’objectif principal pour la SPL l’Eau des Collines est donc d’identifier sur le territoire de la 
CAPAE une ressource significative de qualité et, d’autre part, pouvant être exploitée pour 
le meilleur rapport qualité/prix. Si le premier critère repose principalement sur des 

critères scientifiques et techniques spécifiques à l’hydrogéologie, le second nécessite de 
prendre en compte différents aspects tels que l’état des connaissances, les risques 
d’échecs et les investissements à prévoir aussi bien au niveau des investigations 

complémentaires que de la réalisation de l’ouvrage définitif que de son raccordement au 
réseau. 

 
Du fait de l’étendue de la zone d’étude, une cartographie multicritère, basée sur l’analyse 
des données bibliographiques disponibles, a été réalisée pour identifier les zones propices 

pour l’alimentation en eau potable.  

2.1. Méthode  

Une approche sur le principe de la cartographie à index a été retenue pour caractériser 

les 12 unités aquifères précédemment identifiées sur la zone d’étude. Plusieurs 

paramètres ont été pris en compte : 

- La ressource : potentialité intrinsèque de l’aquifère et qualité de l’eau ; 

- La vulnérabilité : vulnérabilité intrinsèque de l’aquifère, occupation des sols et 

incidence sur les eaux superficielles ; 

- La démonstration de la ressource : état des connaissances, profondeur de la 

ressource, risque d’échec ; 

- L’investissement pour exploiter la ressource : coût du captage, contraintes de 

raccordement, contraintes de protection. 

 

Chaque critère a été affecté d’un coefficient de pondération égal à 1. Quatre classes ont 

été définies pour chaque critère, permettant une notation allant de 0 à 3 (0 : défavorable ; 

3 : favorable). 

 

Selon cette analyse multicritère de cartographie, chaque aquifère est ainsi affecté d’une 
note globale allant de 0 à 3. La délimitation cartographique dépend de chaque critère et 

des données disponibles pour un critère donné. 

 

Cette méthode a été mise en œuvre par une démarche en entonnoir. Une note minimale 

de 0 pour la potentialité ou la qualité ainsi qu’une note de 0 sur la vulnérabilité et la 

pression anthropique conduit à considérer la zone comme peu favorable et ne répondant 

pas aux objectifs fixés. 

 

La démarche retenue est synthétisée ci-après. Quatre cartes illustrant les quatre 

principaux critères sont présentées par la suite. 
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Figure 2 : Méthode de sélection des zones stratégiques 

2.2. Description des critères pris en compte 

Une fiche d’évaluation détaillée des différents critères a été réalisée pour chaque unité 

aquifère (cf. Annexe B). La notation est le résultat de la synthèse de l’ensemble des 
informations recensées. 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les notes de chaque critère pris en compte dans l’analyse 
multicritères :

Investissement pour exploiter la ressource

Coût du captage
Contraintes de 
raccordement

Contraintes de 
protection

Investissement pour démontrer la ressource

Etat des 
connaissances

Profondeur de la 
ressource

Risque 
d’échec

Vulnérabilité de la ressource

SI Vulnérabilité intrinsèque ET Pression anthropique

Ressource : quantité et qualité

SI Débit ou flux insuffisant OU Eau non « potabilisable »

Carte 1 : Ressource

Carte 2 : Vulnérabilité

Carte 3 : Démonstration

Carte 4 : Exploitation

Zones non 

favorables

Zones non 

favorables
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Figure 3 : Tableau de notation de l’analyse multicritères 

 

0 1 2 3

Rouge Jaune Vert Bleu

Transmissivité ou 

débit exploitable
1

Faible

< 20 m
3
/h

Moyenne 

20 à 100 m
3
/h

Forte

100 à 300 m
3
/h

Très forte

> 300 m
3
/h

Réserve 1 Faible Moyenne Forte Très forte

Origine naturelle 1
Dépassement strict 

pour la norme AEP

Médiocre

Sulfates 100 à 250 mg/l
- -

Origine anthropique 1
Dépassement strict 

pour la norme AEP
-

Présence ponctuelle mais 

respectant les normes

Nitrates 20 à 50 mg/l

Pesticides totaux  0,1 à 0,5 µg/l

Absence

Nitrates < 20 mg/l 

Pesticides totaux < 0,1 µg/l

1
Zone industrielle ou 

urbaine
Zone agricole ou péri-urbaine Milieu naturel Milieu naturel  protégé

1 Forte Moyenne Faible Très faible

1 -

Exutoire alimentant un cours 

d'eau avec une faible ressource en 

eau

Exutoire alimentant un cours d'eau 

avec une ressource en eau 

importante

Absence d'exutoire alimentant 

les eaux superficielles

1 Faible Modéré Bon Très bon

1 Très forte Forte Moyenne Faible

1 Très fort Fort Moyen Faible

1 Très fort Fort Moyen Faible

1 Très forte Forte Moyenne Faible

1 500 - 1000 m 250 - 500 m 100 - 250 m 0 - 100 m

Vulnérabilité

Qualité de 

l'eau

Potentialité

Ressource

Pondération 

Contrainte de protection

Coût du captage

Situation par rapport aux besoins

Investissement

Risque d'échec

Contrainte d'exploitation 

(profondeur ressource)

Etat des connaissances

Démonstration

Incidence eau superficielle

Vulnérabilité intrinsèque de 

l'aquifère

Occupation des sols
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2.3. Synthèse des zones propices  

Les notes de chaque critère, cartographié sur l’ensemble de la zone d’étude, ont ensuite 

été compilées afin d’obtenir une note globale.  
 

Le calcul de la note finale se fait donc sur la base de la formule suivante : 

 

Sur le même principe de classification, quatre classes ont été définies pour cette note 

globale. Elles permettent de mettre en évidence les zones qui peuvent être considérées 

en premier abord comme potentiellement intéressantes pour une éventuelle exploitation 

future.  

 

Rouge Jaune Vert Bleu 

Très peu 

favorable 

Peu favorable Favorable Très favorable 

 

La carte de notation finale est présentée ci-dessous : 

 

 

Figure 4 : Analyse multicritères  

 

Zones propices = Ressource + vulnérabilité + démonstration + investissement 
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Sept zones d’intérêts ont ainsi pu être identifiées : 

- Le massif du Regagnas : jurassique du bassin d’Aix dans le secteur de Belcodène ; 

- Le massif de l’Aurélien sur la commune de Saint-Zacharie ; 

- Le massif de la Lare sur la commune d’Auriol ; 

- Le massif d’Allauch sur la commune d’Aubagne ; 

- La plaine alluviale amont d’Aubagne ; 

- L’unité du Beausset externe - secteur Cuges-les-Pins ; 

- L’unité du Beausset externe - secteur Aubagne. 

 

Parmi ces sept zones d’intérêts, deux sont actuellement exploitées pour l’eau potable : 

l’unité du Beausset externe pour la commune de Cuges-les-Pins et la plaine alluviale 

amont d’Aubagne (forage de secours d’Aubagne). 
 

D’après l‘ensemble des critères retenus précédemment, les zones peu favorables sont le 

Bégudien du bassin d’Aix, les collines d’Auriol, la zone urbaine de Cuges-les-Pins.  

 

Remarque sur les calcaires sous recouvrement de la plaine d’Aubagne : 

Les calcaires présents sous la plaine alluviale d’Aubagne n’ont pas pu être cartographiés 
car sous recouvrement des alluvions de l’Huveaune et de l’Oligocène du bassin de 

Marseille. Il ressort du croisement des critères que cette zone, dont le potentiel et la 

qualité sont bons, est peu favorable à cause d’un fort investissement pour démontrer et 
exploiter la ressource.  

 

Rappels sur les limites de la méthode : 

La cartographie effectuée pour chaque critère est principalement basée sur des données 

ponctuelles (bases de données, analyses d’eau, cartographies existantes, …) interpolées 
selon les connaissances locales de la zone d’étude. 
 

Il s’avère que la qualité et la quantité des informations disponibles sont très variables 

selon les secteurs étudiés, rendant l’interpolation d’autant plus compliquée. Comme 

précisé dans la présentation de la méthode, la logique de cartographie s’est 
volontairement voulue sécuritaire pour cette phase de pré-identification.  

 

Il est nécessaire de garder à l’esprit cette pratique, lorsque les cartes sont parcourues 

critère par critère afin de ne pas considérer les délimitations comme des limites établies. 
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2.4. Pré-identification des zones de sauvegarde pour le futur (ZSF) 

Ces zones propices identifiées peuvent être ensuite associées avec la notion des zones de 

sauvegarde qui sont classées en deux catégories : 

- les ZSE (Zones de Sauvegarde Exploitées), zones identifiées comme étant 

intéressantes pour l'AEP future et qui sont déjà utilisées pour l'AEP ; 

- les ZSNEA (Zones de Sauvegarde Non Exploitées Actuellement), zones identifiées 

comme étant intéressantes pour l'AEP future mais non utilisées actuellement 

pour l'AEP. 

 

La figure 5 propose différentes zones de sauvegarde identifiées, à savoir : 

- Cinq zones de sauvegarde exploitées ZSE ; 

- Cinq zones de sauvegarde non exploitées actuellement ZSNEA. 

 

Proposition des ZSNEA 

L’analyse multicritères a permis d’identifier cinq zones d’intérêts à forte potentialité 

encore non exploitées et qui mériteraient d’être préservées pour l’approvisionnement en 

eau potable. Ces cinq zones ont donc été proposées en ZNSEA.  

 

Il s’agit de : 

- Le massif du Regagnas : Jurassique du bassin d’Aix ; 

- Le massif de l’Aurélien ; 

- Le massif de la Lare sur le secteur d’Auriol ; 
- Le massif d’Allauch ; 

- L’unité du Beausset externe au niveau d’Aubagne. 
 

Proposition des ZSE 

Il s’agit d’identifier parmi les champs captants existants, ceux qui jouent un rôle essentiel 
pour l’alimentation en eau potable, du fait qu’ils participent à l’alimentation de 
populations importantes. L’objectif est d’appliquer aux captages structurants existants 
une politique de préservation, afin éviter une dégradation de la qualité de l’eau prélevée 
et ainsi garantir leur pérennité. Il s’agit lorsque c’est nécessaire d’imaginer des moyens 
de protection supplémentaires à ceux existants. 

 

Au regard du faible nombre d‘ouvrages exploités et en raison d’une nécessité de 
maintenir une diversification de la ressource, tous les ouvrages actuellement exploités 

ont été classés comme structurants (8 captages assurant 30% des besoins en eau du 

territoire). Cinq zones ont ainsi pu être déterminées : 

- Les alluvions de l’Huveaune exploitées en secours par la ville d’Aubagne (forages : 

Hôtel des impôts et Jeanne d’Arc) ; 

- Unité du Beausset externe qui est exploitée par les captages de Cuges-les-Pins 

(Puyricard, Dausserand, Jardins de la ville) ; 

- Le massif de la Lare exploité par le forage de la Brise ; 
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- Les alluvions de l’Huveaune et les calcaires sous-jacents qui sont exploitées 

respectivement par les captages du Gravier et du Pré (en cours) pour la ville de 

Roquevaire ; 

- Le Trias du Muschelkalk qui est exploité par les captages d’Auriol (La Vède, Le 
Clos). 

 

Les zones de sauvegarde approuvées au COPIL du 17 novembre 2017. 

 

 

 

Figure 5 : Synthèse des zones de sauvegarde exploitées et non exploitées 
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3. Contenu des fiches descriptives 

Chacune des zones a fait l’objet d’une fiche descriptive qui comprend, d’une part, un texte 
présentant le contexte environnemental et réglementaire de la zone, et d’autre part, une 
représentation cartographique. 

Le modèle de fiche a été validé lors du comité technique de pilotage du 29 janvier 2019. 

Les fiches sont reportées en annexes A. 

3.1. Description du contexte environnemental et réglementaire 

Le texte de présentation est découpé au maximum en huit volets : 

❑ Cadre 1 : généralités 

o Identification de la zone 

o Contexte général 

❑ Cadre 2 : géologie 

o Contexte géologique régional 

o Coupe géologique local 

❑ Cadre 3 : hydrogéologie 

o Ecoulements : caractéristiques de la nappe (perméabilité, gradient…) 
o Recouvrement : caractéristiques des éléments sur le Villafranchien 

o Qualité : données sur la qualité de l’eau du secteur et son évolution 

o Capacité de la ressource : éléments sur la productivité de la nappe 

❑ Cadre 4 : usages actuels 

o Usages pour l’AEP, agricole et domestique   

❑ Cadre 4 : géographie 

o Département(s) et commune(s) concernée(s) 

o  Exploitant(s) actuel(s) de la ressource et population alimentée 

❑ Cadre 5 : exploitation de la ressource 

o contexte réglementaire : périmètres de protection, captages prioritaires… 

o besoins futurs : appréciation locale des besoins futurs sur la base des projets 

envisagés et des informations des exploitants 

❑ Cadre 6 : occupation du sol actuelle 

o contexte environnemental de la zone étudiée (infrastructures industrielles, de 

transport, zones inondables, … 

❑ Cadre 7 : Investigations complémentaires 

o Installations préconiser pour améliorer la connaissance de la ressource 

❑ Cadre 8 : classement de la ressource 

o bilan sur le classement de la zone en zone majeure 
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3.2. Cartographie 

Le contenu de la partie cartographique peut varier en fonction des zones considérées et 

des données relatives à ces zones.  

 

Les principaux éléments intégrés ici concernent : 

- une carte IGN avec les captages AEP existants, les périmètres règlementaires 

lorsqu’ils existent (périmètres de protection rapprochée et éloignée et aire 
d’alimentation de captage), et les autres captages existants ; 

- une carte géologique avec les captages AEP existants, les périmètres règlementaires 

lorsqu’ils existent (périmètres de protection rapprochée et éloignée et aire 
d’alimentation de captage)et la carte piézométrique ; 

- une carte d’occupation des sols comprenant les captages AEP, les données Corine 

Land Cover de 2012, les sites ICPES, Basias, Basol ; 

- des éléments spécifiques à la zone, en fonction des données disponibles : coupes 

géologiques, PLU, … 
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4. Résultats des investigations 

complémentaires 

Des propositions d’investigations ont été proposé à la fin de la phase 1. Elles ont pour 

objectif d’obtenir des nouveaux éléments pour mieux caractériser les zones propices 

(notamment pour la phase 2). L’objectif à terme est d’une meilleure ou d’une nouvelle 

exploitation future de ces zones. 

 

Au final, neuf secteurs sur l’ensemble de la zone d’étude ont fait l’objet de propositions 

d’investigations complémentaires. La SPL L’eau des collines, maître d’ouvrage de l’étude, 
a souhaité enclencher les investigations sur son territoire de gestion de l’eau potable 
(Aubagne, Penne-sur-Huveaune et Cuges-les-Pins) à savoir : 

• les alluvions de la plaine d’Aubagne (Diagnostic et pompages d’essais sur les deux 

forages de secours) – ZSE ; 

• le karst du Beausset externe sur le de Cuges-les-Pins (Diagnostic de Puyricard et 

pompages d’essais) – ZSE ; 

• Expertise géologique pour implanter un forage de reconnaissance dans le karst du 

Beausset externe sur la commune d’Aubagne. 

4.1. Diagnostic et évaluation de la productivité des deux forages de 

secours d’Aubagne 

L’étude du diagnostic des forages d’Aubagne et d’évaluation des potentialités aquifères 

réalisée en septembre 2018 par Antea Group (rapport n°A96637) ont permis de mettre 

en évidence : 

- une nappe alluviale captive et très productive au droit des forages  ; 

- l’existence d’une alimentation par les versants (massifs calcaires et versants de 
l’oligocène) et par la nappe alluviale ;  

- un débit d’exploitation maximal théorique des forages d’environ 700 m3/h, afin 

de limiter les risques de dégradation des ouvrages ; 

- des résultats d’analyses conformes aux limites et références de qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine pour l’ensemble des paramètres  
analysés ; 

- Des possibilités d’optimisation probablement plus importantes sont susceptibles 

d’être trouvées en modifiant les conditions d’exploitation du site (optimisation 
des durées et des débits de pompage). 

 

Par ailleurs l’inspection des forages d’Aubagne a montré des ouvrages anciens en 
relativement mauvais état (notamment Jeanne d’arc). Toutefois, ces ouvrages 

permettent d’exploiter actuellement à des débits compris entre 540 à 790 m3/h. 
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Etant donné le caractère stratégique de ces ouvrages de secours pour la SPL l’Eau des 

Collines, il a été préconisé : 

- La réalisation de nouveaux ouvrages. Ils pourraient être réalisés à proximité des 

existants compte tenu de leur emplacement hydrogéologique 

idéal (surcreusement des alluvions à 40 m, couche d’argile protectrice de plus de 
15 m et convergences des écoulements souterrains en amont du goulet 

d’Aubagne) ou en amont de la plaine alluviale dans la zone agricole avec toutefois 

une incertitude sur les débits attendus en l’absence de données (prospections 

géophysiques, …) ; 

- La préservation la ressource en eau souterraine de plaine alluviale d’Aubagne – 

Gémenos via la zone de sauvegarde exploitée qui pourra être intégrer dans le PLU. 

Cette préservation passera par une réglementation des activités sur la plaine 

agricole présentant un risque pour la ressource en eau et par un encadrement des 

prélèvements d’eaux souterraines. 

4.2. Diagnostic et étude hydrogéologique pour évaluer la 

productivité du forage de Puyricard n°2 à Cuges-les-Pins 

L’étude du diagnostic du forage de Puyricard 2 et d’évaluation des potentialités aquifères 

réalisée en octobre 2018 par Antea Group (rapport n° A97193) ont permis de mettre en 

évidence : 

- un ouvrage avec de nombreux dépôts concrétionnés dans la zone crépinée qui 

montre l’absence d’entretien depuis sa création en 1991. Dans ce cadre, un 
nettoyage par brossage et air lift est recommandé ; 

- un forage très productif dont le débit d’exploitation préconisé est de 150 m3/h 

(dans les conditions d’essais) ; 

- un aquifère très productif et des réserves de potentialités mobilisables 

importantes au droit du site Puyricard  ; 

- des résultats d’analyses conformes aux limites et références de qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine pour l’ensemble des paramètres  
analysés ; 

- des possibilités d’optimisations sont susceptibles d’être trouvées en modifiant les 
conditions d’exploitation notamment en soulageant la pression sur la pompe 

immergée. 

Le forage de Puyricard n°2 et plus généralement l’aquifère karstique est primordial pour 
l’alimentation en eau potable de la commune de Cuges-les-Pins. Le caractère très 

vulnérable de cet aquifère exploité doit entraîner une forte protection en surface du 

bassin d’alimentation. Cette préservation passera par une réglementation des activités 

présentant un risque pour la ressource en eau et par un encadrement des prélèvements 

d’eaux souterraines. 
 

Par ailleurs, il serait envisageable d’augmenter et sécuriser le prélèvement via un nouveau 
forage plus profond de 300 m qui recouperait les calcaires valanginiens théoriquement 

productifs.
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4.3. Expertise géologique du karst du Beausset externe sur la 

commune d’Aubagne  

La structure du massif de Carpiagne est induite par des failles majeures Est-Ouest. La 

fracturation globale est quant à elle de direction principale Nord-Ouest / Sud-Est. Ce 

massif possède un fort potentiel pour la présence de la ressource en eau qui dépend du 

réseau karstique. Ce réseau karstique est très étendu dans le massif de Carpiagne comme 

le prouve les nombreux objets endokarstique et exokarstique. 

 

D’après les différents traçages réalisés dans le secteur, le drain principal du karst du 
Beausset externe serait d’axe Nord-Est / Sud-Ouest. De plus, d’après plusieurs études et 
thèses, il est avéré que ce karst draine des eaux du bassin de l’Huveaune et du massif de 

la Sainte Baume. 

 

Les observations de terrains concernant les fractures nous permettent d’attester le rôle 
de drain des différentes fractures dans les calcaires urgoniens de Carpiagne dont la 

majorité possède d’importante ouverture verticale dû à la karstification des calcaires 

Urgoniens. 

 

Le rôle des failles majeures Est-Ouest n’a pas pu être établi avec certitude, néanmoins, 
aucun indice sur un rôle barrière des failles n’a pu être prouvé. 
 

Suite à cette expertise géologique et en fonction des critères territoriaux (localisation, 

foncier, occupation des sols et pressions, accessibilité), quatre secteurs ont donc pu être 

identifiés pour un forage de reconnaissance profond de 300 m. La comparaison de ces 

secteurs grâce à une analyse multicritères a permis de sélectionner : 

- le secteur A comme étant le plus productif mais présentant une forte 

vulnérabilité.  

- le secteur C comme étant le meilleur compromis de l’ensemble des critères 
(productivité, vulnérabilité, occupation du sol,…). 
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Figure 6 : Secteurs identifiés pour un forage de reconnaissance sur la commune 

d’Aubagne 

 

Lors du comité technique de pilotage du 29 janvier 2019, la SPL L’eau des collines a indiqué 
que dans le cadre de la « métropolisation Aix – Marseille - Provence » du territoire, un 

nouveau secteur (A’) pourrait être proposé hors des limites communales du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile (Carnoux-en-Provence, Roquefort-la-Bédoule, ..). La réflexion 

d’un forage de reconnaissance dans le karst du Beausset externe sur ce secteur est 

actuellement en cours par la métropole d’Aix-Marseille-Provence. 
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5. Conclusion 

L’étude réalisé pour le compte de la SPL L’eau des collines et s’inscrivant dans un cadre 
plus général des études des ressources en eau stratégiques, en lien avec le SDAGE Rhône-

Méditerranée a notamment permis de montrer les importantes ressources en eau 

souterraines disponibles sur le territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile. Cela s’est 
traduit dans l’étude par l’identification de neuf zones de sauvegarde pour le futur dont 4 

zones de sauvegarde exploitées (ZSE) et 5 zones de sauvegarde non exploitées 

actuellement (ZSNEA).  

 

Sur un territoire dont l’alimentation en eau potable est dominée par les eaux superficielles 
(canal de Provence et de Marseille) et la pression démographique de plus en plus forte, il 

est nécessaire de mettre en place des outils réglementaires pour protéger les importantes 

ressources en eau souterraines du territoire.  

 

Dans cet optique, la suite de l’étude concernera la phase de concertation (fin phase 2) qui 

sera menée sur le territoire de gestion de l’eau potable de la SPL L’eau des Collines 
(Aubagne, Penne-sur-Huveaune et Cuges-les-Pins). Une réflexion avec les acteurs locaux 

(organismes d’état, syndicat SIBVH, communes, ...) sera menée pour mettre en place des 

actions permettant une gestion raisonnée de l’aménagement du territoire et de 
l’exploitation de la ressource en eau souterraine. L’objectif principal étant de permettre 
une préservation pérenne de la ressource.  

 

La protection de la ressource se fera dans une optique de développement durable et 

conformément à la DCE, le but étant d’assurer la disponibilité sur le long terme de 
ressources en eau suffisantes en qualité et en quantité 
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Annexe A :  

 
Fiches de caractérisation par zone de sauvegarde 

 
(9 fiches) 

 

 

  



ZSE – forages route de Beaudinard à Aubagne

La ville d’Aubagne dispose de deux ouvrages de secours pour l’AEP, créés en 1968 - 1969 :

- Forage F1 ou « Jeanne d’Arc », situé côté lotissement Jeanne d’Arc ;

- Forage F2 ou « Hôtel des impôts », situé côté Hôtel des Impôts, en bordure de la route de Beaudinard.

Ces deux forages sont également nommés dans la bibliographie « forages route de Beaudinard ».

Occupation du sol : menaces potentielles sur la qualité de l’eau
L’occupation des sols sur la zone de sauvegarde est dominée par la zone urbaine d’Aubagne, par des terrains agricoles

et par la zone commerciale et industrielle de Napollon. La nappe possède une bonne protection naturelle grâce à

l’importante épaisseur de la couche argileuse (25 m au niveau des forages). La qualité de l’eau est en amélioration

depuis 2014 sur les nitrates et les pesticides en lien avec la politique menée par la chambre d’agriculture des Bouches-

du-Rhône sur la plaine alluviale d’Aubagne.

Département :  Bouches du Rhône (13)

Communes alimentées :  Aubagne et La penne-sur-Huveaune

Structure concernée / exploitant :  Gestion par la SPL L’Eau des Collines

Géologie et Hydrogéologie

Géologie
Les forages d’Aubagne sont implantés dans les Alluvions de l’Huveaune, identifiées dans le SDAGE en tant que

masse d’eau souterraine FRDG369. Les alluvions de l’Huveaune s’étendent de la plaine alluviale d’Aubagne jusqu’à
l’exutoire de l’Huveaune, à Marseille. Ce bassin sédimentaire est encadré par les massifs calcaires de l’Etoile, du

Beausset, d’Allauch et de la Sainte-Baume. Il s’agit d’un aquifère alluvial de type poreux.

Les alluvions de la vallée de l’Huveaune sont constituées de cailloutis et de graviers sableux, à lentilles argileuses.

En aval d’Aubagne, elles sont sous un recouvrement plus ou moins important d’argiles. Les alluvions sont bordées

par des formations oligocènes composés de conglomérats à intercalations argileuses et qui constituent leur

substratum. Localement, les alluvions peuvent reposer directement sur les calcaires crétacés sous-jacents.

L’épaisseur totale des alluvions est comprise entre 10 et 20 m et peut atteindre 40 m dans le secteur d’Aubagne.

Hydrogéologie

Les alluvions de l’Huveaune renferment une nappe importante et continue qui s’écoule d’Est en Ouest. Leur

perméabilité est de l’ordre de 10-2 à 10-4 m/s et la transmissivité de la nappe est d’environ 10-3 à 10-5 m²/s. La

nappe est libre jusqu’à Aubagne puis elle passe sous couverture limoneuse en aval. La nappe est en général peu

profonde, elle est située en moyenne entre 3 et 9 m sous la surface du sol. Les fluctuations saisonnières du niveau

piézométrique sont faibles (de l’ordre de 0,5m). Selon la carte piézométrique réalisée par le BRGM (RP 63200 FR,

2014), une ligne de partage des eaux peut être définie à l’Est des forages.

La nappe alluviale est alimentée essentiellement par les précipitations sur les affleurements et par des relations de

drainance avec les formations oligocènes et les calcaires sous-jacents. L’irrigation peut également participer à son

alimentation. A noter que la répartition de ces différents apports est encore très incertaine. Les relations nappe-

rivière avec l’Huveaune sont très limitées du fait du colmatage du lit du cours d’eau.

Qualité de l’eau
Le rapport RP63200FR du BRGM (2014) indique la présence de pesticides en certains points de prélèvements sur la

nappe alluviale. La banque de données ADES relève la présence de pesticides et de nitrates (entre 20 et 40 mg/l)

sans toutefois dépasser les limites de qualité dans la nappe alluviale.

Selon les résultats mensuels de l’ARS sur ces forages, l’eau est conforme à la réglementation pour l’usage eau

potable.

Usages actuels

Les forages sont exploités en secours pour l’eau potable d’Aubagne et de la Penne-sur-Huveaune en cas de chômage du

canal de Marseille ou d’incident sur le canal (cas d’une pollution à l’huile de vidange en septembre 2016). Les communes

d’Aubagne et de la Penne-sur-Huveaune sont actuellement alimentées par des eaux superficielles via deux prises d’eau :

Grand Pin Vert et Becques Figues.

Contexte réglementaire

Les forages font l’objet d’un arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) de 2011 qui fixe le prélèvement

maximal à 0.5 Mm3/an sur les deux ouvrages.

Besoins futurs

La remise en état des deux ouvrages est nécessaire pour pouvoir assurer leur fonctionnement en tant que ressource de

secours et assurer à terme une diversification de la ressource. D’après le SDAEP réalisé sur le territoire de gestion de

l’eau potable de la SPL l’Eau des Collines, le prélèvement d’eau souterraine à l’horizon 2030 est estimé à +11 % soit un

volume de 290 000 m3/an.

Justification technique de la ZSE

La zone de sauvegarde exploitée comprend les périmètres de protection des captages et s’étend en amont vers le Nord

de la plaine d’Aubagne. A l’Est, elle correspond à la limite de partage des eaux définie à partir de la carte piézométrique

du BRGM (2014). Les investigations complémentaires permettront de déterminer l’état des ouvrages et d’évaluer la

potentialité de la ressource en eau sur ce secteur. L’objectif à terme étant de sécuriser et diversifier l’alimentation en eau

potable des communes d’Aubagne et de la Penne-sur-Huveaune.

Compatibilité entre l’urbanisme de la commune et la ZSE

La pression anthropique est relativement importante sur la zone en raison de la proximité avec le centre d’Aubagne.

Toutefois l’orientation au PLU d’Aubagne est de définir ce secteur en zone agricole.

Investigations complémentaires

Au vu des informations disponibles sur les ouvrages, un diagnostic complet des ouvrages permettra de statuer sur le

réel état mécaniques des forages. Par la suite des pompages d’essais permettront de déterminer un débit maximum

d’exploitation et d’évaluer d’éventuelles réserves de potentialités sur la ressource en eau.

Caractéristiques des ouvrages 

Peu d’éléments permettent d’apprécier l’état réel des ouvrages. A noter cependant que le rapport préliminaire

pour l’hydrogéologue agrée (Beterem, 2006) fait état de tubages dégradés et de crépines colmatées. Les pompes

d’exploitation semblent par ailleurs surdimensionnées (capacités nominales de 650 m3/h, non bridables). Les

caractéristiques des ouvrages sont les suivantes :

Capacité de la ressource

Des pompages d’essais ont été réalisés sur les ouvrages par le BRGM le 7 février 1990. Les principaux résultats de ces

essais montrent une baisse notable de la productivité sur les forages F1 (12 m3/h/m contre 150 m3/h/m en 1968) et F2

(80 m3/h/m contre 120 m3/h/m en 1968).

L’excès de pompage sur les forages provoquerait un colmatage intensif du massif filtrant selon le rapport de l’hydro
agréé.

Classement de la ressource

Les forages de secours d’Aubagne sont considérés comme des ouvrages structurants car c’est le seul secours AEP 
pour Aubagne et la penne-sur-Huveaune. 

Profondeur Nappe captée
Débit 

d’exploitation
Niveau 

statique

Jeanne d’Arc
(108 m NGF)

37,5 m
Alluvions de 

l’Huveaune 650 m3/h
6,7 m

(1969)

Hôtel des impôts

(110 m NGF)
40,1 m

Alluvions de 

l’Huveaune 650 m3/h
7,13 m

(1968)
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Coupes géologiques et techniques disponibles

Forage F1 « Jeanne d’Arc » et Forage F2 « Hôtel des impôts »
Source : Rapport de l’hydrogéologue agrée de 2006

Forages Route de Beaudinard



ZSE – forages du massif du Beausset externe à Cuges-les-Pins
Les forages de Puyricard, de Dausserand et de Jardins de la Ville sont situés sur la commune de

Cuges-les-Pins, au sein du massif du Beausset externe. Ces captages assurent la totalité de

l’alimentation en eau potable de la commune.

Occupation du sol : menaces potentielles sur la qualité de l’eau
L’occupation du sol sur la ZSE est largement dominée par des zones naturelles correspondant au versant

sud du massif de la Sainte-Baume, ce qui limite les risques de pollution de surface. La ZSE recoupe aussi

une partie de la zone urbaine de Cuges-les-Pins, où l’assainissement n’est pas collectif, ce qui peut être

une menace potentielle sur la qualité de l’eau. Les décharges sauvages ont aussi un impact sur la qualité

de l’eau.

Département :  Bouches du Rhône (13)

Communes : Cuges-les-Pins

Structure concernée / exploitant :  forages AEP / gestion par la SPL L’Eau des Collines

Géologie et Hydrogéologie

Les forages de Puyricard, de Dausserand et de Jardins de la Ville sont localisés au sein du massif du

Beausset externe, en contrebas des versants sud du massif calcaire de la Sainte-Baume.

Le forage de Puyricard est situé en bordure de la plaine de Cuges qui correspond à une dépression

fermée, remplie en surface par des dépôts quaternaires et entourée de reliefs calcaires et

dolomitiques s’échelonnant du Jurassique moyen (Bajocien-Bathonien) au Crétacé inférieur

(Barrémien). Le forage a recoupé les calcaires fracturés du Barrémien, à faciès urgonien (Crétacé

inférieur) : calcaires biodétritiques compacts, à patine blanche, disposés en gros bancs diaclasés. Ils

reposent sur des calcaires marneux noduleux de l’Hauterivien (Crétacé inférieur), que le forage n’a
pas recoupé. Le forage capte les arrivées d’eau des calcaires barrémiens entre 83 et 110 m de

profondeur, puis à 150 m et entre 185 et 190 m de profondeur. Les calcaires barrémiens sont

d’avantages fracturés que karstifiés. Le niveau statique est situé à 77 m/sol.

Le forage de Dausserand a été foré dans les calcaires hettangiens (Jurassique inférieur). Il capte deux

niveaux de calcaires séparés par des marnes. Il ne capte pas les même niveaux aquifères que le

captage de Puyricard et il n’est pas certain que ces deux compartiments soient interconnectés. A

noter que le forage de Dausserand a pu être artésien, actuellement il ne l’est plus.

La source des Jardins de la Ville est captée au moyen d’une galerie de 220 m de long et les eaux sont

acheminées vers une bâche de pompage de 140 m3. Les eaux de la source sont d’origine karstique :

elle draine les formations calcaires du Jurassique moyen et inférieur.

Usages actuels

Les forages de Puyricard, Dausserand et Jardin de la Ville sont exploités pour l’AEP de Cuges-les-Pins,

respectivement à hauteur de 61%, 23% et 16% de la totalité des volumes prélevés (environ 325 000

m3/an).

Contexte réglementaire

La DUP du forage de Puyricard est en cours d’élaboration. Elle prévoit une autorisation de prélèvement de

105 m3/h. La DUP de Dausserand (2008) autorise les prélèvements à hauteur de 90 m3/h ou 1260 m3/j ou

460 000 m3/an. La DUP de Jardins de la Ville (2008) autorise les prélèvements à hauteur de 27 m3/h ou 648

m3/j ou 236 520 m3/an.

Besoins futurs

Le SDAEP (version provisoire d’octobre 2016) estime que la ressource en eau est suffisante en situation

future (horizon 2030) pour la commune de Cuges-les-Pins. A noter qu’environ 60 habitations isolées sont

desservies par camion-citerne. L’urbanisation s’est fortement développée ces dernières années et la

création d’une Zone Agricole Protégée (ZAP) dans la plaine de Cuges-les-Pins va fortement accroître la

consommation en eau. Une réflexion de la Métropole est actuellement en cours pour alimenter la ZAP

avec une possibilité d’acheminer le canal de Provence à Cuges-les-Pins ou solliciter les ressources en eau

souterraines.

Classement de la ressource
Les captages de Cuges-les-Pins sont classés comme étant structurants car ils assurent à eux seuls

l’alimentation en eau potable de la commune.

Justification technique de la ZSE
La zone de sauvegarde exploitée des forages de Puyricard, Dausserand et Jardins de la Ville correspond au

bassin versant topographique des trois captages et recouvre leurs périmètres de protection.

Compatibilité entre l’urbanisme de la commune et la ZSE
La pression anthropique est relativement importante sur la limite sud de la zone en raison de la proximité

avec le centre de Cuges-les-Pins. Toutefois l’orientation au PLU de Cuges-les-Pins est de définir ce secteur

en zone naturel.

Investigations complémentaires
Une étude géologique et des pompages d’essais ont été réalisés sur Puyricard. Au final, cela a montré :
- un ouvrage avec de nombreux dépôts concrétionnés dans la zone crépinée qui montre l’absence 

d’entretien depuis sa création en 1991, Le débit d’exploitation préconisé du forage est de 150 m3/h
- un aquifère très productif et des réserves de potentialités mobilisables importantes au droit du site

Une thèse menée par l’Université d’Aix-Marseille est actuellement en cours pour comprendre le 

fonctionnement hydrogéologique de Puyricard.

Caractéristiques des ouvrages

Les caractéristiques des ouvrages sont les suivantes :

Capacité de la ressource

La ressource est non négligeable au forage de Puyricard : les éléments disponibles et les pompages 

d’essais réalisés en octobre 2018 montrent un très fort potentiel de l’aquifère karstique au doit du 
site de Puyricard. Le forage de Dausserand est moins productif et serait déjà exploité au maximum 

de ses capacités. La capacité de la source Jardins de la Ville varie avec la saisonnalité.

Profondeur Nappe captée
Débit 

d’exploitation
Niveau 

statique

Puyricard 200 m
Calcaires barrémiens 

fracturés
108 m3/h 77 m/sol

Dausserand

Entre 90 et 

130 m selon 

les données

Calcaires hettangiens

fracturés
90 m3/h

10 m/sol

Artésien

Source Jardins de la 

Ville

Galerie 

drainante

Drainage des calcaires 

jurassiques

0 à 25 m3/h : 

eau recueillie 

gravitairement

-
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Annexe : coupe de l’ouvrage de Puyricard (RHA, 2012)



Annexe : coupe de l’ouvrage de Puyricard (BSS)



Annexe : coupe de l’ouvrage de Dausserand (BSS)



Annexe : orientations du PLU
(Plan de zonage 1000 du PLU de Cuges-les-Pins du 12 novembre 2015)



Annexe : orientations du PLU
(Plan de zonage centre 4000 du PLU de Cuges-les-Pins du 12 novembre 2015)



ZSE – Source et forage de la Brise
La ville de Saint-Zacharie est alimentée par la source de la Brise recoupée par 

un forage de 42 m de profondeur situé à quelques mètres en amont de la 

résurgence. 

Occupation du sol : menaces potentielles sur la qualité de l’eau
L’occupation des sols sur la zone de sauvegarde est dominée par les zones naturelles.

L’absence de zones urbaines confère un faible risque de pollution malgré la vulnérabilité du

karst face à une éventuelle pollution.

Département : Var (83)

Communes alimentées : Saint-Zacharie

Structure concernée / exploitant : Délégation Veolia Eau depuis 2009

Géologie et Hydrogéologie

Géologie

Les captages de la source de la Brise sont situés au pied du massif de la Castillonne. Au

Sud et à l’Est de Saint-Zacharie, l’Huveaune entaille profondément les séries calcaires et

dolomitiques du Jurassique supérieur. Le secteur du massif de la Castilllonne fait

charnière entre le Dôme de la Lare au Sud-Ouest et le Mont-Aurélien au nord-est.

D’après le rapport d’hydrogéologue agréé, des forages réalisés en amont site ont mis en

évidence la présence d’un réseau karstique important dans le Jurassique.

Hydrogéologie

L’aquifère karstique est principalement alimenté par les précipitations sur les terrains

jurassiques affleurant. L’eau de la source de la Brise émerge au contact des argiles et

poudingues de l’Oligocène peu perméables par recouvrement. Celle-ci draine la partie

nord du massif de la Lare et le sud du massif de l’Aurélien. D’après Cavalera, le déficit

hydrologique suppose une infiltration en profondeur des eaux qui vont alimenter le

système de Port-Miou ou la zone de Tourves.

Qualité de l’eau
Le rapport d’hydrogéologue agréé fait état d’une eau d’excellente qualité sur le plan

physico-chimique. L’eau est conforme aux normes de potabilité selon le rapport du

délégataire. Cependant le milieu karstique de la ressource induit une variation des

paramètres microbiologiques.

Usages actuels

Actuellement, la source et le forage de la Brise alimentent en eau potable la commune de

Saint-Zacharie. Veolia Eau est délégataire depuis 2009 sur la commune de Saint-Zacharie.

Contexte réglementaire

Les forages font l’objet d’un arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) de 1996

qui fixe le prélèvement maximal à 100 m3/h et au maximum 2 400 m3/j.

Besoins futurs

En l’absence de SDAEP réalisé sur Saint-Zacharie, l’évolution de la population est basée sur une

projection de +0,5 %/an selon l’INSEE. A l’horizon 2030, une augmentation de +7,8 % est donc

à prévoir sur la commune. Le débit potentiel de la ressource, actuellement exploitée à hauteur

de 50 m3/h, semble suffisant pour couvrir les futurs besoins en eau potable.

Justification technique de la ZSE

La zone de sauvegarde exploitée comprend les périmètres de protection du champ captant.

Compatibilité entre l’urbanisme de la commune et la ZSE

D ’après le PLU, la ZSE s’étend sur des zones naturelles dont une partie sur la forêt domaniale

de la Sainte-Baume.

Investigations complémentaires

Des pompages d’essais ainsi qu’une inspection par caméra-vidéo sont préconisés. Les

investigations proposées ont pour objectif d’évaluer le potentiel aquifère au droit du forage

et de la source de la Brise et leur état actuel.

Caractéristiques du forage

Peu d’éléments permettent d’apprécier l’état des ouvrages. La coupe technique réalisée

en juillet 1990 disponible dans la BSS mentionne pour le forage :

- Une cimentation de 0 à 10 m;

- Tubage acier plein en 241/254 mm;

- Des crépines usinées en acier noir en 254 mm.

Capacité de la ressource
Le débit de pompage actuel est de l’ordre de 40m3/h. Les pompages d’essais réalisés en juillet

1990 font état d’un débit spécifique de 21 m3/h/m et d’un débit maximal de 90 m3/h. L’arrêté
préfectoral fixe, quant à lui, le débit maximal d’exploitation à 100 m3/h. Selon ces

informations le forage est productif et peut permettre de répondre quantitativement aux

différents besoins de la commune.

Prof Diamètre Nappe captée
Débit 

exploité

Débit 

autoris

é

Niveau 

statique

Forage 

de la 

Brise

42 m 254 mm

Calcaires 

karstifiés du 

Jurassique

50 m3/h

100 

m3/h

6,80 

m/sol le 

16/07/90  

Source 

de la 

Brise

5-6 m 2 m

Calcaires 

karstifiés du 

Jurassique

Classement de la ressource

Le forage de la Brise est actuellement la seule ressource utilisée en eau potable pour la 

commune de Saint-Zacharie. La commune dispose d’une ressource de secours par un 
branchement sur la société du canal de Provence.









Coupe géologique et 

technique du forage 

d’exploitation
Forage : 10218X0219/F1



ZSNEA/ZSE – Massif d’Allauch et Pierresca
Le massif d’Allauch, également appelé massif du Garlaban, se situe en partie ouest du 
territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile. Il forme un vaste plateau culminant à 729 m 
d’altitude et domine la vallée de l’Huveaune et le bassin de Marseille.

Occupation du sol : menaces potentielles sur la qualité de l’eau
L’occupation du sol est dominée par les espaces naturels. Les zones urbanisée se situent

dans la vallée, en bordure est du massif d’Allauch. Le massif ainsi que l’unité de Pierresca

sont peu vulnérables à une pollution potentielle de surface.

Département :  Bouches du Rhône (13)

Communes : Aubagne, Roquevaire et Peypin (22 km² au droit de la zone d’étude)

Géologie et Hydrogéologie

Géologie

Le massif d’Allauch est situé dans le prolongement SSE de la chaîne de l’Etoile et est limité

par un faisceau de failles orientées NE – SW (faille d’Allauch et de l’Amandier à l’ouest,
faille du Marseillais à l’est). Il correspond à un horst calcaire du Crétacé, à structure quasi-

tabulaire, légèrement inclinée vers le sud-ouest. En bordures est et sud, le massif est

entouré par les terrains oligocènes du bassin de Marseille. Plus localement, les calcaires

crétacés sont en contact avec des calcaires marneux jurassiques et le trias gypseux

(substratum).

Hydrogéologie

Le massif d’Allauch n’a fait l’objet d’aucune étude hydrogéologique. C’est un massif

karstique, alimenté par les précipitations. Il est dépourvu d’écoulements en surface, les

eaux s’infiltrant rapidement à travers l’épikarst. Il est à noter que peu de sources sont

recensées et elles sont a priori toutes temporaires. Trois exutoires, situés en dehors et au

SW de l’unité du massif d’Allauch, sont connues : la source sulfurée des Camoins, la source

des Trois Lucs et la source littorale du Roucas Blanc. A noter la source des Marseillais qui

délivrerait un faible débit (≈ de quelques litres/min) (Cavalera T., 2007).

Ces exutoires semblent indiquer un écoulement de l’eau selon le pendage, vers le Sud-

Ouest. Leur débit naturel n’est pas connu avec précision. La source des Camoins et celle des

Trois Lucs font l’objet d’exploitation dont les débits sont estimés respectivement à 7 m3/h

(peut atteindre 12 m3/h) et 90 m3/h. La source des Camoins est exploitée par un

établissement thermal (SCI des Camoins) et la source des Trois Lucs est exploitée par la

brasserie Phénix (Heineken). Le débit de la source des Roucas Blanc est estimé à 35 m3/h,

elle est exploitée par l’hôtel Palm Beach. L’unité de Pierresca draine les eaux météorites

vers le SE.

Qualité de l’eau
La qualité de l’eau du massif d’Allauch semble bonne du fait de la faible pression

anthropique, agricole et industrielle sur le massif. Cependant il faut noter que les

formations du Trias traversées par les écoulements souterrains peuvent être à l’origine de

teneurs en soufre pouvant ne pas être compatibles avec les critères de potabilité. C’est le

cas de la source des Camoins par exemple avec des concentrations supérieures aux normes

de potabilité de 250 mg/L. Les eaux du Graviers, quant à elles, présentent un faciès

bicarbonaté-calcique et sont conformes aux normes de qualité pour l’eau potable.

Usages actuels
Les trois exutoires principaux sont exploités pour le thermalisme (source des Camoins), pour

un usage industriel (Heineken) et pour l’hotellerie. Un forage à usage AEP est présent sur

Roquevaire (supposé unité de Pierresca) : le forage Le Gravier exploite les eaux souterraines à

un débit de 150 m3/h actuellement et un nouveau forage (Le Pré) est en cours de mise en

exploitation pour un débit estimé à 120 m3/h (forage terminé mais données non transmises à

ce jour).

Contexte réglementaire
Les ZSNEA et ZSE s’étendent sur une zone naturelle. Un site Natura 2000 Directive Habitats et

une ZNIEFF de type II sont présentes sur les zones de sauvegarde définies.

Besoins futurs
Une hausse de 7,8 % des prélèvements en eau potable souterraine pour Roquevaire et 11 %

pour Aubagne est à prévoir à l’horizon 2030, La mise en place d’une zone de sauvegarde non

exploitée sur le massif d’Allauch permet d’assurer aux communes une diversification et une

sécurisation de ses ressources à terme si des nouveaux forages sont amenés à être réalisés.

Justification technique de la ZSNEA/ZSE

La ZSNEA et la ZSE proposées englobent l’ensemble du massif d’Allauch d’un point de vue

géologique et topographique ainsi que l’unité de Pierresca qui est le bassin d’alimentation du

Gravier.

Compatibilité entre l’urbanisme de la commune et la ZSNEA
La ZSNEA et la ZSE s’inscrivent essentiellement sur une zone naturelle d’après les PLU.

Investigations complémentaires
Les investigations proposées ont pour objectif de quantifier la ressource en eau dans les

calcaires crétacés du massif d’Allauch sur le territoire du territoire de la CAPAE. Pour cela,

deux forages pourraient être réalisés. Un premier de 200 m de profondeur, en bordure est du

massif, au niveau de la faille du Marseillais qui pourrait jouer un rôle de drainance. Et un

second forage de 300 m de profondeur sous le recouvrement Oligocène en aval de l’unité de

Pierresca. L’objectif étant d’intercepter les formations calcaires qui drainent une partie de

l’unité de Pierresca. Une étude hydrogéologique du massif avec un suivi quantitatif et

qualitatif des sources et forages.

Capacité de la ressource
La capacité de la ressource en eau est intéressante compte tenu de l’important bassin

d’alimentation. D’après Cavalera, 80 % des eaux infiltrées sur le massif d’Allauch n’atteignent
pas les exutoires connus. Ceci suggère une alimentation en profondeur du réservoir karstique

non exploité à ce jour.
Classement de la ressource
Le massif d’Allauch est une ressource potentiellement importante non exploitée. Les zones

naturelles dominent le massif et peu de zones urbanisées sont présentes. Cependant, peu

de données sont disponibles ce qui entraîne une incertitude importante vis-à-vis des

potentialités de la ressource. La qualité de l’eau semble bonne, cependant, les formations

du Trias peuvent entraîner des teneurs en soufre supérieures aux normes de potabilité

(250 mg/L).









(Etude tectonique de la Région de Marseille -

Gérard GUIEU - 1968)



ZSE – Forages de la Vède et source du Clos
La ville d’Auriol est alimentée en eau potable par :
- Le champ captant de la Vède composé de deux forages

- La source du Clos

Occupation du sol : menaces potentielles sur la qualité de l’eau
L’occupation des sols sur la zone de sauvegarde comprend des zones urbaines et

industrielles, des vignes et une petite partie est localisée en zone naturelle. Trois sites BASIAS

sont recensés sur la ZSE définie. L’absence de couche de protection naturelle en surface et la

les nombreuses activités de surface entrainent une vulnérabilité élevée de la nappe.

Département :  Bouches-du-Rhône

Communes alimentées : Auriol

Structure concernée / exploitant : Délégation SAUR depuis juillet 2016

Géologie et Hydrogéologie

Géologie

Dans le secteur, les alluvions de l’Huveaune s’étendent sur 300 à 400 m de large et de 6 à

8 m d’épaisseur. La plaine est bordée par les collines d’Auriol au Nord et, au sud, par

l’anticlinal de la Lare et le synclinal des Estiennes, qui sont reliées par des contacts

anormaux au versant Nord de la Sainte-Baume. Le substratum triasique très plissé de

cette plaine alluviale est masqué par une brèche. Cette brèche contenant un pourcentage

d’argile plus ou moins important peut constituer un écran étanche entre la nappe

alluviale et le substratum.

Hydrogéologie

La plaine alluviale de l’Huveaune est composée des alluvions récentes et plus anciennes.

C’est dans ces alluvions anciennes qu’un chenal recoupé par la galerie du Clos draine les

formations de la rive droite de l’Huveaune. Le chenal n’est pas en relation hydraulique

directe avec l’Huveaune du fait du colmatage des berges.

Les forages de la Vède quant à eux exploitent la nappe des calcaires et dolomies du

Muchelkalk, dans les assises du Trias. Cette nappe serait déconnectée de la nappe

alluviale par la brèche peu perméable.

Qualité de l’eau
La source du Clos fournit une eau de bonne qualité chimique et bactériologique.

Cependant, les forages de la Vède présentent des problèmes de qualité en période

d’étiage avec une concentration importante en sulfates (origine : Trias)

Usages actuels

Ces deux forages ainsi que la source représentent 90 % de la ressource en eau pour

l’alimentation, en eau potable de la commune d’Auriol.
Contexte réglementaire

Les captages de la Vède font l’objet d’un arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique

(DUP) de 2008 qui fixe le prélèvement maximal à 150 m3/h (90 m3/h pour F1 et 60 m3/h pour

F2) ou 3000m3/j ou 1095 000 m3/an.

La source du Clos fait l’objet d’un arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) de

2005 qui fixe le prélèvement maximal de 120 m3/h.

Besoins futurs

En l’absence de SDAEP réalisé sur la commune d’Auriol, l’évolution de la population est basée

sur une projection de + 0,5 %/an selon l’INSEE. A l’horizon 2030, une augmentation de + 7,8 %

est donc à prévoir sur la commune. Une augmentation des prélèvements est à envisager. Un

prélèvement plus important sur le canal de Provence ou la recherche d’une nouvelle ressource

eau souterraine sera à étudier.

Justification technique de la ZSE

La zone de sauvegarde exploitée comprend les périmètres de protection du champ captant de

la Vède et celui de la source du Clos. Il s’étend jusqu’à Oligocène en prenant les calcaires du

Muchelkalk et les alluvions.

Compatibilité entre l’urbanisme de la commune et la ZSE

La pression anthropique est relativement importante sur la ZSE définie en raison des zones

urbaines, industrielles et viticoles localisées à proximité des captages.

Investigations complémentaires

Absence de données précises sur la capacité de la ressource. Des pompages d’essais
permettraient d’évaluer le réel potentiel de la ressource sur le forage. De plus, une

inspection par caméra-vidéo peut permettre d’apprécier l’état d’actuel des ouvrages.

Caractéristiques des ouvrages

Capacité de la ressource
Les forages de la Vède fournissent actuellement 54 % des besoins en eau de la commune et la

source du Clos 36 %. Les apports sont complétés par l’eau de la Société du Canal de Provence.

Profondeur
Année de 

réalisation
Nappe captée

Débit 

autorisé

Vède F1
35 1977

Calcaires et dolomies 

du Muchelkalk
90 m3/h

Vède F2 60 1983
Calcaires et dolomies 

du Muchelkalk

60 m3/h

Le clos
Galerie drainante de 

220 m de longueur
-

Alluvions de 

l’Huveaune 120 m3/h

Classement de la ressource

Les forages de la Vède et la Source du Clos alimentent en eau potable la commune

d’Auriol à hauteur de 90 %. Pour compléter ses besoins, la commune dispose, d’un
raccordement au canal de Provence.









ZSNEA – Massif du Beausset externe à Aubagne
Les calcaires barrémiens du massif du Beausset externe constituent le bassin

d’alimentation des sources de Port-Miou et Bestouan. Il s’agit d’un aquifère patrimonial

important dont une partie se situe sur la commune d’Aubagne. Les investigations

permettront de mieux caractériser la ressource.

Occupation du sol : menaces potentielles sur la qualité de l’eau
L’occupation des sols est dominée par des espaces naturels. A noter la présence de

l’autoroute A50, de la carrière Bronzo et de la zone des Paluds pouvant être à l’origine de

pollutions de l’eau. De plus, le contexte karstique et l’absence de couverture de surface rend

l’aquifère vulnérable aux pollutions potentielles de surface.

Département :  Bouches du Rhône (13)

Commune :  Aubagne 

Géologie et Hydrogéologie

Géologie

Le massif du Beausset externe correspond à un vaste synclinal allongé d’Est en Ouest,

chevauchant par son flanc nord le massif de la Sainte-Baume, alors que son flanc sud est

lui-même chevauché par des formations anticlinales du Jurassique inférieur et du Trias. Il

est séparé du Beausset interne au sud par les marnes aptiennes (Crétacé inférieur). Sa

limite nord est matérialisée par les formations jurassiques du massif de la Sainte-Baume.

Les formations géologiques du massif sont essentiellement des calcaires d’âge crétacé et

jurassique. Au niveau de la zone étudiée, la géologie correspond à des calcaires crétacés

fissurés (Bédoulien et Barrémien à faciès Urgonien) reposant sur des calcaires du

Jurassique.

Hydrogéologie

Le massif du Beausset est un massif de calcaires karstifiés et fissurés, siège d’écoulement
souterrains importants et dont le réseau karstique noyé est développé sur plusieurs

kilomètres dans les calcaires urgoniens au droit du canyon de Cassidaigne. Les sources

côtières de Port-Miou et Bestouan constituent les exutoires principaux du massif. Outre

les précipitations, le massif est alimenté potentiellement par des écoulements

souterrains en provenance du massif de la Sainte-Baume.

La piézométrie est mal connue sur le massif. Au niveau des calcaires barrémiens de

Cuges-les-Pins (exploités par le forage de Puyricard), le niveau piézométrique est à

environ 70 m/sol.

Qualité de l’eau
Aucune donnée sur la qualité de l’eau n’est disponible sur le massif du Beausset externe.

Les investigations de terrain permettront de préciser les incertitudes sur la qualité de

l’eau.

Usages actuels

Aucun usages de l’eau n’est recensé sur la ZSNEA. 

Contexte réglementaire

La ZSNEA s’étend sur une zone naturelle sur la commune d’Aubagne.

Besoins futurs

D’après le SDAEP réalisé sur le territoire de gestion de l’eau potable de la SPL l’Eau des

Collines, le prélèvement d’eau souterraine à l’horizon 2030 est estimé à +11 % soit un volume

de 290 000 m3/an. La mise en place d’une zone de sauvegarde non exploitée sur le bassin du

Beausset externe permet d’assurer à la commune d’Aubagne une diversification et une

sécurisation de ses ressources à terme.

Justification technique de la ZSNEA

La définition de la ZSNEA définitive dépendra des résultats issus des investigations de

terrain sur les calcaires barrémiens.

Compatibilité entre l’urbanisme de la commune et la ZSNEA

La ZSNEA s’étend sur la commune d’Aubagne. Elle s’inscrit sur une zone naturelle et sur la

carrière Bronzo.

Investigations complémentaires

Au vu du peu d’informations disponibles sur les calcaires barrémiens sur la commune

d’Aubagne, il est nécessaire de réaliser des investigations de terrain afin d’estimer le

potentiel aquifère des calcaires barrémiens sur Aubagne. La réalisation d’un forage de

reconnaissance profond (300 m) permettra d’obtenir plus de précisions sur la lithologie des

sols rencontrés et sur la profondeur de l’aquifère du Barrémien. Les pompages d’essai
permettront d’évaluer la productivité de l’aquifère et d’obtenir des informations sur la

qualité de l’eau dans le secteur choisi. Deux secteurs sur la commune d’Aubagne ont été

proposé à la SPL. Toutefois dans le cadre de la « métropolisation» du territoire, un nouveau

un nouveau secteur (A’) pourrait être proposé hors des limites communales du Pays

d’Aubagne et de l’Etoile. Cela est actuellement en réflexion du côté de la Métropole.

Capacité de la ressource

La ressource en eau souterraine est non négligeable sur le massif du Beausset externe. En

effet, le bilan hydrique établi par Cavalera T. (2012) fait état d’un excédent du système

karstique de l’ordre de 76%.

Classement de la ressource

Les calcaires barrémiens correspondent au bassin d’alimentation d’importantes sources (Port-

Miou, Bestouan). Il s’agit d’un aquifère patrimonial pouvant détenir d’importantes ressources 
qui permettraient de diversifier et de sécuriser l’alimentation en eau potable de la commune 
d’Aubagne.



Annexes



Coupe NW-SE des massifs alimentant probablement le Beausset externe (Guieu G., 1968, modifié par Cavalera T., 2007)

Coupe NS dans le massif du Beausset (BD LISA PAC06J – Dellery et al., 1967)



ZSNEA – Massif de la Lare
Le massif de la Lare est un massif calcaire karstifié, orienté SW-NE. Ses principaux

exutoires correspondent aux sources des Encanaux et des Nayes, aujourd’hui ayant un

usage récréatif, et à la source de la Brise exploitée pour l’alimentation en eau potable.

Occupation du sol : menaces potentielles sur la qualité de l’eau
L’occupation du sol du massif de la Lare est dominée par les espaces naturels et aucune zone

urbanisée n’est présente. Le massif est ainsi peu vulnérable à une pollution potentielle de

surface.

Départements :  Bouches du Rhône (13) et Var (83)

Communes : Saint-Zacharie et Auriol

Géologie et Hydrogéologie

Géologie

Le massif de la Lare correspond à l’autochtone d’une unité structurale complexe,

comprenant les massifs de la Sainte-Baume et de l’Agnis. C’est un anticlinal faillé à cœur
calcaire jurassique correspondant aux calcaires dolomitiques du Portlandien (Jurassique

supérieur) et également constitué de calcaires du Santonien (Crétacé supérieur). Les

calcaires sont karstifiés et constituent les principales formations aquifères de l’unité. Le

mur de l’unité géologique est formé par les marnes du Keuper (Trias supérieur).

Hydrogéologie

Le massif de la Lare correspond donc à un système aquifère karstique, siège de

circulations d’eau importantes et complexes, voire mal connues. Le massif est

principalement alimenté par l’infiltration des précipitations sur les affleurements

calcaires. De nombreuses sources sont présentes sur le massif, dont les sources des

Encanaux inférieurs et supérieurs et la source des Nayes qui constituent les principaux

exutoires non exploités du massif. A ce jour, ils ont un usage récréatif. Les principales

caractéristiques de ces sources sont les suivantes :

La résurgence inférieure des Encanaux émerge des dolomies portlandiennes de manière

pérenne. Son système de drainage est moyennement développé. Le système de drainage

des Encanaux supérieurs est au contraire bien développé. Les résurgences des Nayes

(deux griffons) drainent la Lare par un réseau très peu karstifié (absence de drains

fonctionnels).

Qualité de l’eau
L’eau de type bicarbonaté-calcique est de bonne qualité. Aucun problématique n’a été

relevée.

Usages actuels de la ressource
Les sources des Nayes et des Encanaux inférieurs tiennent lieu de zones récréatives

actuellement. La source de la Brise est exploitée par forage pour l’alimentation en eau potable

de la commune de Saint-Zacharie. Sur le massif, aucun autre usage des eaux souterraines n’a
été recensé.

Contexte réglementaire
Le massif étant principalement occupé par des zones naturelles, peu de contraintes de

protection sont à prévoir.

Besoins futurs
L’alimentation en eau potable des communes de Saint-Zacharie et d’Auriol est à ce jour

assurée principalement par l’exploitation des eaux souterraines. Les prélèvements en eaux

souterraines à l’horizon 2030 sont estimés avec une hausse de 7,8%. La mise en place d’une
zone de sauvegarde non exploitée sur le bassin de la Lare permet d’assurer aux communes une

sécurisation des ressources.

Justification technique de la ZSNEA

La ZSNEA proposée englobe le bassin d’alimentation des sources des Encanaux et de

Nayes.

Compatibilité entre l’urbanisme de la commune et la ZSNEA

La ZSNEA s’inscrit, en totalité, sur une zone naturelle.

Investigations complémentaires
D’après la bibliographie, la ressource en eau sur le massif de la Lare est potentiellement

importante mais les données sont relativement anciennes. Afin d’assurer la pérennité de la

ressource profonde, des sources et leur usage actuel, il est nécessaire de prendre des

mesures en matière de gestion de la ressource et de mieux caractériser les réserves

potentiellement mobilisables. A ces fins, il est proposé de réaliser un forage de 200 m dans

le synclinal des Estiennes afin d’atteindre le jurassique supérieur et d’estimer son potentiel

aquifère sur la commune d’Auriol. D’autre part, l’installation d’un enregistreur de débit en

continu sur la source des Nayes et la réalisation d’analyses isotopiques permettraient de

statuer sur les réserves potentielles du réservoir karstique.

Capacité de la ressource
Le bilan hydrique établi par Cavalera T. (2012) fait état d’un déficit de 70 % sur l’ensemble
du massif de la Lare. Ce déficit viendrait alimenter le système karstique profond de Port-

Miou et Bestouan ou bien le système karstique triasique de Tourves. Les réserves sont

évaluées à 300 000 m3 pour les résurgences des Nayes, 66 000 m3 pour les Encanaux

inférieurs et un peu moins de 20 000 m3 pour les Encanaux supérieurs. L’ensemble de ces

données montrent la bonne potentialité aquifère des réserves profondes.

Classement de la ressource

D’après les données bibliographiques, la ressource semble offrir de bonnes

potentialités, qu’il est nécessaire de caractériser d’avantage.

Sources Débit moyen Débit d’étiage Module

Encanaux inf. 32,5 l/s 2,6 l/s 13,7 l/s

Encanaux sup. 90 l/s 2 a 5 l/s 61 l/s

Nayes 64 l/s Non connu
21,7 l/s ou 60 l/s selon 

les données









Carte géologique





Massif de La Lare - état des connaissances
Thèse C. Coulier (1985) et Ph Martin (1991)  - Hydrogéologie karstique de la Sainte Baume
Essai de bilan et carte hydrogéologique du massif - Cavalera (2007)
Etudes universitaires Aix-Marseille sur les Encanaux

➢ Nombreuses études sur le 
massif de la Lare

➢ Aurélien et Olympe au nord 
moins bien connus

➢ Plusieurs systèmes karstiques 
étudiés par Coulier :

Encanaux  sup et inf :

107 l/s - non exploité –– milieu très (Enc. 

sup) à moyennement (Enc. inf) karstifié -

réserve négligeable

Sources des Nayes 

64 l/s - non exploité – milieu très peu 

karstifié – réserves importantes –
absence de drains fonctionnels

La Brise 

exploité pour l’AEP de St-Zacharie à 

12,5l/s (Q source non connue) – réserves 

moyennes dans un karst peu évolué

Source Lazare (module de 27 l/s) 

draine un aquifère peu karstifié

?

Fort déficit du bilan hydrique (-70%), hypothèses d’alimentation : 
réservoir profond vers Port-Miou et/ou aquifère triasique de Tourves (nord-est)



Massif de La Lare
Nom Massif de la Lare - Aurélien Note

Type Karstique

Alimentation Précipitations

Profondeur nappe
Pas de forages sur le massif

Exsurgence de Thoutennamon : 300 m NGF

Perméabilité Pas de données (en attente des éléments du captage de St-zacharie)

Exutoire

Source des Encanaux

Source des Nayes

Source Brise

Source Lazare

Substratum Calcaires du Jurassique inf (Bajocien)

Potentialité Bonne - Drainage intéressant de l'Aurélien 2

Réserve Intéressante notamment sur Nayes et Brise 2

Prélèvement / Q 

exploitable
Brise  : 45 m3/h 1

Vulnérabilité Forte vulnérabilité 0

Vulnérabilité Feuille 

total
Moyenne 1

Oc-sol principalement occupé par des espaces naturels 3

Qualité (AERMC) Bon état - Aucune problématique 3

Usages AEP St zacharie (Brise)

Etat des connaissances Bonne sur encanaux et moyenne sur Nayes - en attente d'éléments sur Brise

Commentaires

Encanaux inf :  système de drainage moyennement dvp ; Régulation des impulsions ; Module de 13,7 l/s ; aquifère morcellé ; B alim : 1.1 km²

Encanaux sup :  karstification bien dvp ; impulsions peu amorties ; effet mémoire réduit et les réserves négligeables; Module de 61 l/s; B alim : 6.1 km² BA 

réduit réserve négligeable - Très karstifié

Nayes : Réserve interessante - milieu très peu karstifié – réserves importantes – absence de drains fonctionnels

Brise : source modeste mais régime bien modulé - réserves pas considérables mais facilement exploitables - oragnisation des drains peu évoluée 

Lazare : fonctionnement aquifère fissuré BA de 2.8 à 3.8 km²

Total 12



ZSNEA – Massif de l’Aurélien
Le massif de l’Aurélien principalement situé hors de la zone d’étude possède 2 
émergences en bordure de Saint-Zacharie : la Foux de Saint Zacharie et la source de 

Lazare.

Occupation du sol : menaces potentielles sur la qualité de l’eau
Le massif de l’Aurélien est principalement constitué d’espaces naturelles (végétation

sclérophylle, forêts de feuillus et de conifères). Une zone restreinte localisée au sud-

ouest est occupée par des habitations individuelles.

Départements :  Bouches du Rhône (13) et Var (83)

Communes : Saint-Zacharie d’Auriol et Auriol

Géologie et Hydrogéologie

Géologie

Le massif de l’Aurélien est constitué par des terrains calcaires du Jurassique supérieur au

Lias.

Hydrogéologie

L’incision du flanc sud par l’Huveaune régit le fonctionnement hydrogéologique du

massif. En effet, c’est le long de cette rivière qu’émergent les principales résurgences

répertoriées. La source Lazare émerge dans la zone broyée à la limite de la Lare et de

l’Aurélien sur le flanc sud de ce dernier. Le débit de cette source peut être mesuré que

lorsqu’il n’y a pas, ou très peu, d’arrivées d’eaux en amont du Vallon de l’Huveaune par

les émergences supérieures (émergence de la Castelette, source Taurelle). C’est ce qui a

été effectué lors des cycles particulièrement secs de 1981-1983. Le débit moyen obtenu

est de 27 l/s (Mazet 1991) et représente un débit minimum.

La source de la Foux de Saint-Zacharie émerge au point bas du vallon de l’Espagnol à 230

m d’altitude. Aucun suivi hydrométrique n’a été réalisé sur cette source.

Il y a également plusieurs émergences recensées dans les calcaires liasiques au niveau du

flanc nord du massif de l’Aurélien (source de la Cabassude, source de la Boucharde et

source du Perdu).

La vulnérabilité de l’aquifère est forte en raison de la rapidité des infiltrations et des

écoulements.

Le déficit hydraulique du massif suppose qu’une majorité des eaux infiltrées alimente un

karst profond (hypothèses: alimentation du réservoir profond du karst de Port Miou et su

système karstique triasiques de la zone de Tourves.

Qualité de l’eau
Aucun prélèvement n’a été réalisé au droit des sources drainant le massif. Ainsi, aucune

information concernant la qualité de l’eau n’est disponible. En raison de l’occupation du

sol principalement naturelle, la qualité de l’eau est supposée bonne.

Usages actuels

La source de la Cabassude est drainée naturellement ou pompée pour l’alimentation du petit

domaine de Cabassude situé en contrebas de la source. Les autres émergences connues du

massif ne sont pas exploitées.

Contexte réglementaire

Le massif étant principalement occupé par des zones naturelles, peu de contraintes

de protection sont à prévoir.

Besoins futurs

Justification technique de la ZSNEA

La ZSNEA proposée englobe l’ensemble du massif de l’Aurélien afin de permettre la protection

de la ressource contenue dans les calcaires jurassiques.

Compatibilité entre l’urbanisme de la commune et la ZSNEA

La ZSNEA s’inscrit en quasi-totalité sur une zone naturelle. Seule la partie sud-ouest est

concernée par des habitations individuelles.

Investigations complémentaires

L’objectif sur ce secteur serait d’estimer les principales caractéristiques du réservoir aquifère

du Jurassique supérieur. Une étude géologique spécifique ainsi qu’une campagne d’analyse
isotopique permettraient de déterminer la géométrie du réservoir (étendu, épaisseur, base,

écoulement profond, …).

Capacité de la ressource

Saint Lazare : 27 l/s (débit minimum)

Le bilan hydrique est complètement déficitaire (95 %) en raison du manque de 

connaissances sur les exutoires du massif.  

Classement de la ressource

Le massif de l’Aurélien a un potentiel aquifère très intéressant actuellement non

exploité. Les zones naturelles dominent le massif et peu de zones urbanisées sont

présentes. Cependant, peu d’études hydrogéologiques ont été réalisées et le suivi

hydrométrique des sources est difficile.









ZSNEA – Massif du Regagnas
Localisé au nord du territoire de la CAPAE, le massif de Régagnas, dôme à cœur calcaires

karstifiés du Jurassique, est reconnu comme une entité hydrogéologique d’intérêt
régional.

Occupation du sol : menaces potentielles sur la qualité de l’eau
L’occupation du sol est essentiellement dominée par des espaces naturels et quelques zones

urbanisées sont présentes sur les calcaires fuvéliens. Les menaces sont faibles compte tenu

de l’importante épaisseur des terrains et la présence d’un horizon marneux peu perméable.

Ces trois paramètres réduisent le risque de pollution de surface. Cependant une ICPE et un

site BASOL sont localisés à l’intérieur de la limite de la ZSNEA définie pour la zone de

production.

Département : Bouches du Rhône (13)

Communes : Belcondène, Saint-Savournin, Caldolive, Peypin et La Bouillladisse (26 km² au

droit de la zone d’étude)

Géologie et Hydrogéologie

Géologie

Le massif de Régagnas est un anticlinal avec un aspect structural dissymétrique en lien

avec les différentes failles présentes. Les calcaires jurassiques plongent sous les calcaires

fuvéliens du Crétacé supérieur, selon un axe nord-sud et un pendage de 10 à 15° vers le

Nord. Entre ces deux ensembles peuvent être intercalées des argiles et des marnes du

Valdonnien, constituant une base imperméable aux calcaires fuvéliens.

Les formations jurassiques correspondent à des calcaires gris/blancs à grains fins avec

quelques intercalations dolomitiques. Les formations du Fuvélien correspondent à des

calcaires compacts, intercalés de niveaux de marnes et de lignites. D’après la

bibliographie, l’épaisseur des calcaires fuvéliens peut atteindre 200 m, avec des

variations locales, et celles des marnes valdoniennes 70 m. La profondeur du toit des

calcaires jurassiques est mal connue, étant donné que peu de forages ont atteint cette

formation. La profondeur de l’assise triasique de cet ensemble n’est pas connue non plus.

Hydrogéologie

D’un point de vue hydrogéologique, l’unité du massif de Régagnas correspond à un

aquifère calcaire karstifié alimenté par une forte infiltration des précipitations sur les

affleurements. Les niveaux d’eau sont très peu connus étant donné qu’il existe peu

d’ouvrages au droit de la zone d’étude. La BSS fait état de niveaux d’eau situés entre 80

et 125 m/sol en partie sud du massif et à 150 m/sol à l’Est. Au niveau de Belcodène, les

niveaux d’eau ne sont pas précisés dans les bases de données.

Peu d’émergences sont recensées au droit de la zone d’étude également. Les exutoires

connus correspondent aux venues d’eau karstiques dans les ouvrages miniers à la source

de la Grande Bastide émergeant à Fuveau (30 à 45 l/s) et à quelques sources à la

Bouilladisse.

Qualité de l’eau
La qualité de l’eau des calcaires fuvéliens est bonne et de nature chlorée et/ou sulfatée

et/ou magnésienne. Cependant, les niveaux de lignites peuvent être à l’origine d’une
contamination en soufre de l’eau (Norme de potabilité < 250 mg/L).

La qualité de l’eau des calcaires jurassiques est de type bicarbonaté calcique et/ou

magnésienne. Elle peut contenir des teneurs élevées en fluor, liées à des conditions de

résidence en milieu réducteur.

Usages actuels

D’après les bases de données, peu d’éléments sont disponibles concernant les usages de l’eau.

La BSS indiquent des usages domestiques ou non renseignés.

Contexte réglementaire

La zone d’étude est essentiellement localisée sur une zone naturelle. Cette zone présente une

faible vulnérabilité vis-à-vis d’une pollution de surface.

Besoins futurs

La mise en place d’une zone de sauvegarde non exploitée sur le massif du Régagnas permet

d’assurer aux communes une diversification et une sécurisation de leurs ressources à terme

Justification technique de la ZSNEA

La zone d’alimentation de la ZSNEA de l’aquifère correspond aux calcaires jurassiques

affleurants à l’Est de Belcodène. La zone de production, quant à elle, est limitée par la

topographie et la profondeur du toit de la nappe (200 m maximum).

Compatibilité entre l’urbanisme de la commune et la ZSNEA

La ZSNEA s’inscrit essentiellement sur des zones naturelles.

Investigations complémentaires

L’objectif serait, par le biais d’un forage de reconnaissance de 300 m de profondeur, de

recouper le Jurassique supérieur afin d’estimer son potentiel aquifère par pompage d’essais
au niveau de la commune de Belcodène.

Capacité de la ressource

Les calcaires jurassiques correspondent à un aquifère karstique captif. Il est alimenté par

les importantes infiltrations. L’importante épaisseur du Crétacé et du Valdonnien assure

une bonne protection de surface. Le bilan hydrologique de T.Cavalera fait état d’un
déficit de 23% ce qui montre d’importantes infiltrations en profondeur.

Classement de la ressource

D’après la bibliographie, les calcaires jurassiques du massif de Régagnas correspondent à une

ressource potentiellement importante. Le recouvrement par les calcaires fuvéliens et les

marnes constitue est une protection naturelle contre les éventuelles pollutions de surface. La

qualité de l’eau est a priori bonne cependant les calcaires fuvéliens peuvent présenter des

niveaux de lignites pouvant entraîner des fortes concentrations en soufre dans l’eau. Au droit

de la zone d’étude peu de données sont disponibles, ce qui entraîne quelques incertitudes vis-

à-vis du potentiel de la ressource.
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